
LEXIQUE 
 
 
LEXIQUE DES OPERATIONS BANCAIRES COURANTES 
 
 
Ce lexique a été élaboré par la CRCO à partir d’une concertation entre les banques, les pouvoirs 
publics et les associations de consommateurs sous l’égide du Comité Consultatif du Secteur 
Financier(CCSF). 
 
Il est conçu à des fins purement informatives et destiné à vous aider à comprendre les termes 
employés dans vos relations bancaires au quotidien. Les termes utilisés dans le cadre de 
définitions et figurant également dans le lexique apparaissent en gras. Ces définitions sont 
indicatives et ne sauraient en aucun cas engager la responsabilité de LA CRCO. 
 
 

Abonnement :  
Convention passée avec une banque à un prix déterminé et périodique pour la mise à 
disposition régulière ou pour l’usage habituel de services.  

Abonnement à des services de banque en ligne :  
Frais perçus par la banque pour un abonnement à son offre de services de banque en ligne 
(Internet, Internet mobile, SMS…).  

Agence :  
Lieu d’accueil de la clientèle d’une banque.  

Agios :  
Intérêts débiteurs perçus par la banque, généralement à l’occasion d’un découvert du compte, 
calculés en fonction de la somme, de la durée et du taux d’intérêt du découvert et auxquels 
s’ajoutent les frais et commissions.  

Amortissement :  
Remboursement prévu en une ou plusieurs fois d’un emprunt. Selon le type d’emprunt, il peut 
être étalé dans le temps ou effectué en une seule fois en fin de contrat.  

Autorisation de découvert :  
Accord donné par la banque permettant de bénéficier d’un découvert d’un montant maximum 
déterminé et remboursable selon des modalités convenues d’avance, notamment dans la 
convention de compte de dépôts ou dans un contrat.  

Autorisation de prélèvement :  
Autorisation donnée par le client à sa banque de payer les prélèvements qui seront présentés 
par une société ou des créanciers désignés par l’autorisation.  

Avis à tiers détenteur (ATD) :  
Procédure administrative  permettant au Trésor Public ou à l’Administration fiscale d’obtenir le 
blocage puis le règlement, une fois le délai de contestation de deux mois expiré, de sommes 
qui lui sont dues au titre de certains impôts.  

Banque :  
Établissement autorisé par la loi à assurer des opérations de banque, c’est-à-dire la réception 
de fonds du public, les opérations de crédit, ainsi que la mise à la disposition de la clientèle ou 
la gestion de moyens de paiement. Le terme « établissement de crédit » ou « caisse » est 
également utilisé.  
 



BIC : (Bank Identifier Code) : 
Code permettant d’identifier une banque au niveau international 
Il se trouve sur le relevé de compte. Il est nécessaire au traitement autorisé des virements 
européens ou international.  
 
 

BOR (Billet à ordre relevé) :  
C’est un billet à ordre dématérialisé. Crée sous forme de fichier informatique par le créancier 
à partir du support que lui adresse le débiteur selon les mêmes principes que les LCR (format 
exploitable par la banque et mentions obligatoires). 
 Le BOR est ensuite télétransmis et suit un circuit de traitement identique à celui des LCR.  
 

Carte bancaire :  
Moyen de paiement prenant la forme d’une carte émise par un établissement de crédit et 
permettant à son titulaire, conformément au contrat passé avec sa banque, d’effectuer des 
paiements et/ou des retraits. Des services connexes peuvent y être associés (assurance, 
assistance…).  

Carte de crédit :  
Carte de paiement permettant à son titulaire de régler des achats et/ou d’effectuer des 
retraits au moyen d’un crédit préalablement et contractuellement défini.  
Carte à autorisation systématique : carte de paiement à débit immédiat permettant à son 
titulaire de régler des achats et également d’effectuer des retraits dans les automates 
bancaires (DAB/GAB) après vérification de la provision disponible sur son compte de dépôts, 
sauf exception (péages par exemple). Les achats et/ou les retraits sont débités 
immédiatement.  

Carte à débit différé :  
Carte de paiement permettant à son titulaire de régler des achats dont les montants sont 
débités, par la banque, généralement en fin de mois. Toutefois, les retraits sont débités 
immédiatement.  

Carte à débit immédiat :  
Carte de paiement permettant à son titulaire de régler des achats et/ou d’effectuer des 
retraits dont les montants sont généralement débités au jour le jour.  
 

Carte à Débit/Crédit :  

Carte de paiement permettant à son titulaire de régler des achats et/ou d’effectuer des 
retraits dont les montants sont généralement débités au jour le jour. Ou d’effectuer un 
paiement à crédit  

Carte de retrait :  
Carte délivrée par la banque permettant d’effectuer exclusivement des retraits de billets dans 
des automates bancaires (DAB/GAB). Son utilisation peut être limitée ou non à un seul 
guichet bancaire, à une seule banque ou à une seule agence.  
 

Caution bancaire (Engagement par signature) :  
Garantie (cautionnement aval…) donnée par une banque. Cet engagement donne lieu à la 
perception d’une commission d’engagement.  
 

Change Manuel :  
Opération qui consiste à convertir des billets de banque d’une monnaie dans une autre 
monnaie. Cette opération donne généralement lieu à la perception d’une commission de 
change.  

Chèque :  



Moyen de paiement normalisé avec lequel le titulaire (tireur) d’un compte donne l’ordre à son 
banquier (tiré) de payer au bénéficiaire du chèque la somme inscrite sur celui-ci.  
La provision doit être disponible lors de l’émission du chèque et maintenue jusqu’à sa 
présentation.  

Chèque de banque :  
Chèque émis par une banque à la demande du client, et dont le montant, immédiatement 
débité du compte de dépôts du client, est ainsi garanti. Les chèques de banque sont souvent 
exigés pour le règlement d’achats importants.  

Chèque de voyage (ou « traveller’s chèque ») :  
Moyen de paiement acheté à la banque, libellé en euros ou en devises étrangères, payable à 
tous les guichets de la banque ou de ses correspondants à l’étranger et accepté par certains 
commerçants pour régler des achats.  
 

Chèque sans provision :  
Chèque émis sur un compte de dépôts dont le solde disponible ou le découvert autorisé est 
insuffisant pour régler le montant du chèque. L’émetteur se voit interdit d’émettre des 
chèques jusqu’à ce qu’il régularise sa situation. L’émission d’un chèque sans provision 
entraîne des frais bancaires et éventuellement des pénalités à payer au Trésor  
Public (si la régularisation n’a pas lieu dans un délai de 2 mois après l’interdiction). La 
provision doit être disponible dès l’émission du chèque et maintenue jusqu’à sa présentation.  

Chéquier :  
Carnet comportant généralement 44 formules de chèques (ou « vignettes »).  
Certaines banques donnent le choix du format du carnet.  

Code BIC (Bank Identifier Code) :  
Code permettant d’identifier une banque au niveau international. Il se trouve sur le relevé de 
compte. Il est nécessaire au traitement automatisé des virements européens, SEPA et 
internationaux.  

Code IBAN (International Bank Account Number):  
Code permettant d’identifier un compte bancaire au niveau international. Il se trouve sur le 
relevé de compte. Il est nécessaire au traitement automatisé des virements européens, SEPA 
et internationaux.  

Code RIB (Relevé d’Identité Bancaire) ou RIP (Relevé d’Identité Postal) :  
Code permettant en France d’identifier les coordonnées bancaires d’un client. Le RIB 
comporte le nom du titulaire du compte, le nom de la banque, le code établissement, le code 
guichet, le numéro de compte et la clé de contrôle. Désormais, y figurent également le code 
IBAN et le BIC. Il peut être communiqué par le client à tous ses débiteurs ou créanciers pour 
permettre l’enregistrement automatique des opérations (virements, prélèvements, TIP) sur 
son compte.  
 
 
 

Commission :  
Somme perçue par une banque en rémunération d’un service fourni à son client.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Compte courant :  



Compte bancaire ordinaire (ou compte courant) utilisé pour gérer quotidiennement son 
argent. C’est sur ce compte qu’un client dispose en général d’une carte bancaire et d’un 
chéquier. Le compte doit être créditeur, sauf accord avec la banque.  
  
 

Compte de dépôts :  
Compte bancaire ordinaire (ou compte courant) utilisé pour gérer quotidiennement son 
argent. C’est sur ce compte qu’un client dispose en général d’une carte bancaire et d’un 
chéquier. Le compte doit être créditeur, sauf accord avec la banque.  
 

Convention de compte de dépôts ou de compte courant :  
Contrat écrit entre une banque et une personne physique n’agissant pas pour des besoins 
professionnels. Il précise les conditions dans lesquelles fonctionne ce compte ainsi que les 
droits de chacune des deux parties. Toute ouverture d’un compte de dépôts donne lieu 
obligatoirement à la signature d’une convention de compte de dépôts.  
 

Cotisation à une offre groupée de produits et de services (Comptes 
Services) :  

Frais perçus périodiquement sur le compte d’un client pour la mise à disposition d’une offre 
de prestations de services groupées.  
 

Cotisation carte :  
Frais perçus, généralement annuellement, sur le compte du client pour la mise à disposition 
ou le renouvellement d’une carte bancaire et des services correspondants.  
 

Cours de la devise Fiduciaire:  
Cours quotidien appliqué par CRCO à l’achat ou à la vente de devises émises sous forme de 
chèques de voyage ou de billets de Banque. 
 
 

Cours de la devise scripturale:  
Cours quotidien appliqué par CRCO à l’achat ou à la vente de devises par simple jeu 
d’écriture, en encaissement ou en paiement d’un chèque ou d’un effet de commerce. 
 

Créancier :  
Personne physique ou morale à qui est due une somme d’argent.  
 
 

Crédit (écriture de crédit) :  
Opération comptable qui augmente le solde du compte, par exemple à la suite d’un virement 
reçu, d’un dépôt d’espèces, ou d’une remise de chèque.  
 

Crédit (opération de crédit) :  
Opération par laquelle un établissement de crédit met ou promet de mettre à disposition d’un 
client une somme d’argent moyennant intérêts et frais, pour une durée déterminée ou 
indéterminée. (Lorsque le crédit est dit gratuit, les frais et les intérêts sont nuls).  
 
 
 
 

Crédit renouvelable :  



Opération par laquelle un établissement de crédit met ou promet de mettre à la disposition 
d’un client une somme d’argent moyennant intérêts et frais sur la partie utilisée. Cette 
somme est réutilisable au fur et à mesure des remboursements en capital. Elle peut être 
remboursée à tout moment, en totalité ou en partie.  

DAB (Distributeur Automatique de Billets) :  
Appareil qui permet de retirer une somme d’argent du solde du compte bancaire à l’aide 
d’une carte bancaire et d’un code confidentiel, dans des limites fixées à l’avance 
contractuellement.  

Date d’opération :  
Date à laquelle l’opération est effectuée par le client.  

Date comptable :  
Date à laquelle la banque enregistre comptablement l’opération sur le compte du client. 
 

Date de valeur :  
Date de référence qui sert au calcul des intérêts créditeurs ou débiteurs.  

Débit (écriture de débit) :  
Opération comptable qui diminue le solde du compte, par exemple à la suite de l’émission 
d’un chèque, d’un prélèvement ou d’un retrait d’espèces à un DAB.  

Débiteur (nom) :  
Personne physique ou morale tenue de remplir une obligation. Le plus souvent, il s’agit de 
payer une somme d’argent à un créancier. Un compte de dépôts est dit débiteur lorsque son 
solde est négatif.  
 

Débiteur (adjectif) :  
Position d’un compte de dépôts dont le solde est négatif, ou adjectif qualifiant des intérêts 
(intérêts débiteurs).  
 

Découvert du compte :  
Position d’un compte de dépôts lorsque son solde est négatif. Cette situation peut avoir été 
contractualisée (autorisation de découvert) préalablement ou non par le banquier.  

Dépassement :  
Fait d’excéder le montant d’un seuil (plafond autorisé) ; par exemple découvert du compte ou 
seuil de retrait d’espèces autorisé par carte bancaire.  

Droit au compte :  
droit qui vous permet, si vous n’avez pas ou plus de compte de dépôts et si une banque 
refuse de vous en ouvrir un, de demander à la Banque de France de désigner une banque où 
vous pourrez bénéficier d’un compte et des services bancaires gratuits associés au droit au 
compte.  
 

Droits de garde :  
Frais perçus par la banque pour la conservation d’un portefeuille de valeurs mobilières 
(actions, obligations…).  
 

Émission de chèque :  
Signature du chèque par son titulaire et remise ou envoi à son bénéficiaire.  
 
 

Endos de chèque (ou « endossement ») :  



Formalités pour l’encaissement d’un chèque  
(cf. remise de chèque), le bénéficiaire signe au dos du chèque. L’encaissement d’un chèque 
par votre banque, pour le porter sur votre compte, nécessite un endossement préalable de 
votre part.  
 

Envoi de chéquier :  
Envoi postal auquel procède la banque pour vous adresser votre (vos) chéquier(s). Cet envoi 
est payant.  
 

Engagement Par signature :  
Garantie donnée par votre banque. Il donne lieu à la perception d’une commission 
d’engagement.  

 

EEE (espace Economique Européen):  
Les pays de l’espace SEPA à l’exclusion de la Suisse.  

 

Espèces :  
Terme utilisé pour désigner les billets de banque et les pièces de monnaie.  
 
 

FCP (Fonds Commun de Placement) :  
Organisme de Placement Collectif en Valeurs Mobilières(OPCVM). Contrairement à la SICAV, il 
ne s’agit pas d’une Société, mais simplement d’un portefeuille géré par une Banque. 
L’investisseur  en achetant des parts devient membre d’une copropriété de valeurs Molières, 
mais ne dispose d’aucun droit de vote. Il n’en est pas actionnaire.  
 

Forfait de frais par chèque rejeté pour défaut de provision :  
Frais perçus forfaitairement par la banque pour un rejet de chèque lorsque le chèque a été 
rejeté pour défaut ou insuffisance de provision.  

Frais :  
Montant prélevé par l’établissement de crédit au titre de la réalisation d’une opération ou de 
la fourniture d’un service.  

GAB (Guichet Automatique de Banque) :  
Appareil qui permet à l’aide d’une carte bancaire et de son code confidentiel d’effectuer un 
certain nombre d’opérations sur un compte  
(Retrait d’argent, consultation du compte, commande de chéquier…), contrairement au  DAB 
qui ne permet que des retraits de billets.  
 
 

Incidents de fonctionnement du compte :  
Fonctionnement du compte hors du cadre défini contractuellement avec la banque ou de celui 
défini par la loi ou la réglementation (par exemple dépassement de découvert autorisé).  
 
 
 
 

Instrument de paiement :  
Instrument (carte bancaire, chèque, prélèvement, virement, TIP et porte-monnaie 
électronique) mis à la disposition d’un client permettant de réaliser une opération (débit ou 
crédit) sur son compte. Il faut y ajouter les espèces.  



Intérêts créditeurs :  
Somme due au client au titre de ses comptes rémunérés ou de ses placements. Le calcul de 
cette somme tient compte des dates de valeur.  

Intérêts débiteurs :  
Somme due à la banque lorsqu’un compte présente un solde négatif pendant un ou plusieurs 
jours. Le calcul de cette somme tient compte des dates de valeur.  
 

Jours ouvrés :  
 

Les jours ouvrés correspondent aux jours ouvrables au sens de l’article L 133-4 du Code 
monétaire et financier. Les jours ouvrés de la banque sont tous les jours du lundi au vendredi, 
à l’exception des jours fériés légaux et des jours de fermeture des systèmes d’échange 
interbancaires. Pour des raisons techniques, l’utilisation de certains services est soumise au 
respect de limites horaires. Ces dernières figurent, le cas échéant, dans les conditions 
applicables aux services de paiement concernés. 

 

Lettre d’information préalable pour chèque sans provision :  
Lettre adressée par la banque, lorsque vous avez émis un chèque sans provision, 
préalablement au rejet du chèque. Elle vous informe des délais pour constituer la provision et 
régulariser votre situation ainsi que des conséquences, notamment financières, d’un éventuel 
rejet.  
 
 

Libellé :  
Ensemble de mots et abréviations utilisés sur les relevés de compte et précisant la nature et 
l’origine des opérations.  

Location de coffre-fort :  
Location d’un compartiment sécurisé par la banque dans ses locaux à un client, pour que 
celui-ci y dépose des valeurs personnelles.  
 

LCR (Lettre de change relevé) :  
 

C’est une lettre de change dématérialisée. En pratique, le tireur crée la LCR informatiquement 
en respectant un format exploitable par la banque. Les mentions obligatoires de la LCR sont les 
mêmes que celles requises pour la lettre de change. Ce fichier ainsi constitué peut ensuite être 
télétransmis par le tireur à sa banque afin d’être traité par le Système d’échange Interbancaire. 
Enfin, le banquier du tiré, averti par le SIT, adresse à son client un relevé des effets à payer à 
une certaine échéance. 

Mise en place d’une autorisation de prélèvement :  
Enregistrement par la banque de l’autorisation de prélèvement donnée par le client. Elle est 
nécessaire et préalable au paiement des prélèvements.  
 
 

Offre groupée de produits et services (ou « package ») :  
Offre globalisée de produits et services permettant de couvrir un ensemble de besoins d’un 
client. Chaque produit ou service peut être souscrit séparément.  

Opposition administrative :  
Procédure administrative permettant au Trésor Public d’obtenir le blocage, puis le règlement, 
dans un délai de 1 mois, des sommes qui lui sont dues au titre d’amendes ou de 
condamnations pécuniaires.   



Opposition carte par la banque :  
Opération par laquelle la banque refuse toute transaction en cas d’utilisation abusive d’une 
carte par le titulaire de la carte (client-porteur).  

Opposition carte par le client-porteur (titulaire) :  
Opération par laquelle le titulaire (client-porteur) de la carte signale à sa banque, par 
courrier, Internet ou téléphone confirmé par courrier, la perte, le vol ou l’utilisation 
frauduleuse de la carte, ou le redressement/la liquidation judiciaire du bénéficiaire du 
paiement par carte.  

Opposition chèque(s)/chéquier(s) par l’émetteur (titulaire) :  
Opération par laquelle l’émetteur d’un chèque ou le titulaire d’un chéquier, signale à sa 
banque, par courrier, Internet ou téléphone confirmé par courrier, la perte ou le vol ou 
l’utilisation frauduleuse du chèque/chéquier ou, le redressement/la liquidation judiciaire du 
bénéficiaire, de ce (ces) chèque(s)/chéquier(s).  
 

Opposition sur prélèvement :  
Opération par laquelle le titulaire d’un compte donne l’ordre à sa banque, par courrier, 
Internet ou téléphone confirmé par courrier, de refuser à l’organisme émetteur la demande 
de(s) paiement(s) qu’il a présentée et pour laquelle une autorisation préalable de 
prélèvement avait été donnée.  

Pays de l’Espace Économique Européen (EEE) :  
Pays de l’UE auxquels s’ajoutent l’Islande, le Liechtenstein et la Norvège.  
 

Pays de l’Espace SEPA (Single Euro Payments Area ou Espace Unique de 
Paiements en Euro) :  

Pays de l’Espace Économique Européen auxquels s’ajoute la Suisse.  
 
 

Pays de l’Union Économique et Monétaire (UEM) ou Zone Euro :  
Allemagne, Autriche, Belgique, Espagne, France, Finlande, Grèce, Irlande, Italie, Luxembourg, 
Pays-Bas, Portugal, Slovénie, Chypre et Malte.  
 

Pays de l’Union Européenne (UE) :  
Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, 
France, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, République Tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie et 
Suède.  

Porte-monnaie électronique :  
Moyen de paiement hébergé sur une carte (spécifique ou incorporée dans une carte de 
paiement) émise par un établissement de crédit et permettant à son titulaire d’effectuer des 
paiements de petits montants (actuellement moins de 30 euros). Il est rechargé par le client 
d’un certain montant et est utilisable chez les commerçants et prestataires de services 
adhérents.  

Prélèvement :  
Opération qui permet à la banque, conformément à l’autorisation de prélèvement donnée par 
le client, de payer un créancier en débitant son compte de dépôts.  

Prélèvement impayé :  
Rejet d’un prélèvement par la banque quand le solde disponible du compte est insuffisant 
pour le régler.  

Prêt :  



Opération par laquelle la banque met à la disposition d’un client une somme d’argent. En 
contrepartie, celui-ci verse à la banque des intérêts et divers frais et lui rembourse le capital 
selon des modalités déterminées dans un contrat. Les prêts sont de diverses formes, selon 
leur objet : prêt immobilier, prêt à la consommation (prêt personnel, prêt affecté…).  

Recherche de documents :  
Prestation, généralement payante, de recherche et d’édition par la banque, à la demande du 
client, de documents concernant son compte (historique de compte, duplicata de relevés de 
compte, documents juridiques...).  

Rejet de chèque :  
Refus de paiement, par la banque de l’émetteur, d’un chèque remis à l’encaissement par le 
bénéficiaire. Le refus est le plus souvent dû à un défaut ou à une insuffisance de provision.  

Rejet de prélèvement :  
Refus du paiement d’un prélèvement du fait d’une insuffisance de provision ou d’une 
opposition demandée par le client.  

Relevé de compte :  
Document récapitulant les opérations enregistrées sur le compte d’un client pendant une 
période déterminée, généralement mensuelle. Il est conseillé de le conserver pendant 10 ans.  

Remboursement périodique de prêt :  
Paiement à la banque, à l’échéance contractuelle convenue, d’une partie du capital et des 
intérêts auxquels s’ajoutent des frais d’assurance éventuels.  

Remise de chèque(s) :  
Dépôt de chèque(s) par le client auprès de sa banque pour encaissement. Elle nécessite la 
signature du bénéficiaire au dos du chèque (endos) ainsi que l’indication du numéro de 
compte à créditer.  

Retrait :  
Opération par laquelle un client retire de son compte, au distributeur de billets ou au guichet, 
une certaine somme en espèces dont le montant est porté au débit de son compte. Les 
conditions de facturation ne sont pas les mêmes suivant que le retrait est fait ou non auprès 
d’une autre banque que la sienne, et à l’intérieur ou hors de l’Union Européenne.  
 
 

RIB (Relevé d’Identité Bancaire :  
Code permettant en France d’identifier les coordonnées bancaires d’un client. Le RIB 
comporte le nom du titulaire du compte, le nom de la banque, le code établissement, le code 
guichet, le numéro de compte et la clé de contrôle. Désormais, y figurent également le code 
IBAN et le BIC. Il peut être communiqué par le client à tous ses débiteurs ou créanciers pour 
permettre l’enregistrement automatique des opérations (virements, prélèvement, TIP) sur 
son compte.   
 
 

SA (Saisie-attribution):  
Procédure juridique permettant à un créancier de se faire payer le montant de sa créance 
Par l’intermédiaire d’un huissier. Le créancier doit nécessairement disposer d’un titre 
exécutoire ou Jugement. Il existe une somme insaisissable sur le compte (solde bancaire 
insaisissable) dans la mesure où ce compte est créditeur.  
 
 
 
 
 

SEPA  



 (Single Euro Payments Area ou Espace unique de paiements en Euro). 

Liste des pays : 

 Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, 
France, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Monaco, Pays-
Bas, Pologne, Portugal, République Tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie, 
Suède, Suisse) auxquels s’ajoutent l’Islande, le Liechtenstein et la Norvège. 

 

 

SBI (Solde bancaire insaisissable) :  
Somme forfaitaire destinée aux besoins alimentaires immédiats qui ne peut être saisie.  
1) Laissée d’office à la disposition du client uniquement pour les ATD-ATD DOUANES ET 

Saisie Attribution 
2) Pour les autres procédures civiles d’exécution. 
Toute personne, dont le compte est saisi peut, sur simple demande auprès de sa banque dans 
les 15 jours suivant la saisie, disposer de cette somme insaisissable égale au RSA « pour une 
personne seule », dans la limite du solde créditeur du compte.  

 

 

 

SICAV :  
Société d’Investissement à Capital Variable. C’est un organisme de Placement Collectif en 
Valeurs Mobilières (OPCVM. Elle a pour objectif principal de gérer un portefeuille collectif de 
titres pour le compte de ses souscripteurs. Chacun d’entre eux possède une fraction de 
l’ensemble, proportionnellement au capital qu’il a investi. Le capital d’une SICAV varie 
continuellement en fonction des entrées et sorties de ses actionnaires (souscripteurs).  
 
 
 

Solde du compte :  
Différence entre la somme des opérations au débit et au crédit d’un compte. Le solde est dit 
créditeur (positif) lorsque le total de ses crédits excède celui de ses débits (solde positif), et 
débiteur (négatif) dans le cas contraire.  
 

Taux d’intérêt :  
Pourcentage permettant de calculer la rémunération d’une somme d’argent pour une période 
donnée (jour, mois, année).  
 
 
 
 

TEG (Taux effectif global) :  
Taux d’intérêts qui intègre l’ensemble des frais liés à un crédit (frais de dossier, de garantie 
etc.…) et qui ne doit pas dépasser le taux d’usure.  
 

Télé-règlement :  
Moyen de paiement permettant de régler à distance une dette. Il est à l’initiative du débiteur.  

Titre Interbancaire de Paiement (TIP) :  
Moyen de paiement envoyé par un créancier à l’appui d’une facture afin de la régler à une 
date précise. Le débit du TIP sur le compte du client peut intervenir dès réception du TIP du 
créancier.  



 

UE (Union Européenne) :  
Allemagne, Autriche, Belgique ,Bulgarie ,Chypre ,Danemark ,Espagne, Estonie ,Finlande , 
France Grèce, Hongrie, Irlande Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg ,Malte ,Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, République, Tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie, 
Suède. 
 

UEM:  
Un groupe de pays forme une Union économique et Monétaire lorsqu’ils adoptent une 
monnaie unique et qu’ils ouvrent leurs marchés économiques pour former une zone de libre-
échange. La principale union économique et monétaire dans le monde est l’Union Economique 
et Monétaire de l’Union Européenne, c’est-à-dire la zone Euro, qui est souvent dénommée 
simplement Union Européenne et Monétaire. 
 
 

Virement :  
Opération par laquelle un client donne l’ordre à sa banque de débiter son compte pour en 
créditer un autre. Il peut être occasionnel ou permanent.  

Virement européen :  
Virement transfrontalier en euro vers/depuis un des pays de l’EEE d’un montant inférieur ou 
égal à 50 000 euros (règlement CE nº 2560/2001) entièrement automatisé avec coordonnées 
du bénéficiaire sous format BIC + IBAN.  
 

Virement SEPA :  
Virement en euro vers/depuis un des pays de l’espace SEPA (y compris la France), 
entièrement automatisé avec coordonnées du bénéficiaire sous format BIC + IBAN.  
Le virement SEPA remplacera progressivement à la fois le virement domestique et le virement 
transfrontalier entre pays de l’espace SEPA. 
 

Zone Euro :  
Allemagne, Autriche, Belgique, Chypre, Espagne, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie,  
Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Portugal, Slovénie. 

 
 
 
 


